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1 Concernant la définition de l’entreprise, voir communications de la Commission C(2003)1422 du 06/05/2003 et 2016/C 262/01 du 
19/07/2016.  
Par activité aquacole on entend que le projet concerne à titre principal, sauf pour les entreprises d’aquaponie, l’élevage ou la culture 
d’organismes aquatiques, y compris les grenouilles (le produit doit être identifié dans la codification des produits française par un code groupe 
03 « produits de la pêche et de l’aquaculture ; service de soutien à la pêche »), par une entreprise, quelle que soit son activité d’origine. 
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2 Pour les exercices comptables courant sur deux années civiles, l’année N correspond à l’exercice comptable où les pertes économiques sont 
constatées et les trois (resp. cinq) années précédentes aux trois (resp. cinq) exercices comptables précédents. 
3 Moyenne olympique : moyenne triennale calculée sur la base des cinq années précédentes, en excluant la valeur la plus élevée et la valeur 
la plus faible. 
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